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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

COMITE DU 10 DECEMBRE 2025 
 

Le Comité Syndical, légalement convoqué le 27 novembre 2025, s’est réuni, le mercredi dix décembre deux mille vingt-cinq 
à 18h30, à CHATEAUBOURG. 
 
 

Nombre de délégués :  37  Nombre de délégués présents :  25 
        
Quorum :    19   Nombre de pouvoirs : 0 

 
 
Etaient Présents : 
 

Délégués Titulaires :  
M. Claude CAILLEAU (ARGENTRE DU PLESSIS), M. Daniel CARRE (BOISTRUDAN), M. Daniel TESSIER (DOMALAIN), 
M. Daniel FEVRIER (DT LA GUERCHE DE BRETAGNE), Mme Danielle RESONET (LANDAVRAN), M. Christian STEPHAN 
(MONDEVERT), Mme Marielle MURET-BAUDOIN (NOYAL SUR VILAINE), M. Allain TESSIER (PIRE CHANCE), M. Lionel 
LE MIGNANT (VITRE), M. Pierre BERHAULT (BEAUCE), M. Serge BOUDET (DT FOUGERES), M. Hervé GUILLARD 
(PARIGNE), M. Gérard BARBEDETTE (DT POILLEY), M. Dominique FROC (DT RIVES DU COUESNON), M. Henri AVRIL 
(VAL COUESNON), M. Loïc LERAY (GUIGNEN), Mme Christine GARDAN (LA NOE BLANCHE), M. André BRIZARD 
(SAULNIERES), M. Yvon MELLET (TEILLEY),  
 
Délégués suppléants : 

M. Michel RENOU (LOUVIGNE DE BAIS) remplaçant de Mme Soazig POTTIER (DT BAIS), Mme Maryse HUCHET 

remplaçante de M. Yves RENAULT (DT CHATEAUGIRON), M. Manuel RIBEIRO (BILLE) remplaçant de M. Pascal HERVE 

(DT BAZOUGES LA PEROUSE), M. Jean-François BUFFET (LECOUSSE) remplaçant de M. Daniel BALLUAIS (DT BILLE), 

M. Yannick LECONTE (SENS DE BRETAGNE) remplaçant de Mme Mélanie MONTEMBAULT (DT MONTOURS), M. Pierre 

THOMAS (POLIGNE) remplaçant de M. Yves THEBAULT (DT BAIN DE BRETAGNE).  

 

Pouvoir : / 

 

Arrivée en cours de séance : / 

 

Départ en cours de séance : / 

 

Assistait également à la réunion : / 
 

 

Etaient absents excusés : Mme Marie-Christine MORICE (DT ETRELLES), M. Roland LE DROFF (DT GENNES SUR 

SEICHE), M. Christophe POLLYN (DT MONTAUTOUR), Mme Christine HAIGRON (POCE LES BOIS), M. Jean-Yves 

BOURCIER (DT PRINCE), Mme Marie-Cécile TARRIOL (DT VITRE), M. Daniel BALLUAIS (DT BILLE), M. Olivier 

BARBETTE (DT MEZIERES SUR COUESNON), M. Yves THEBAULT (DT BAIN DE BRETAGNE), M. Christophe VERON 

(DT BAULON), M. Jacques LARRAY (DT BOURG DES COMPTES), M. Gérard BAUDU (DT SAINT JUST), 

Mme Kristelle JUILLET (DT VAL D’ANAST), M. Mickael LEFEUVRE (DS BREAL SOUS VITRE), M. Patrick ROBERT (DS 

BRIE), Mme Marie-Annick COUASNON (DS CHAMPEAUX), M. Jean-Yves PAIN (DS MARPIRE, M. Melaine MORIN (DS 

SERVON SUR VILAINE), M. Denis FROMONT (DS TAILLIS), M. Fabrice HEULOT (DS VITRE), M. David RETORE (DS 

MAEN ROCH), M. Gérard LEMOINE (DS CREVIN), M. Jean LEMOINE (DS GUICHEN), M. Jean-Michel GAUDICHON (DS 

STE ANNE SUR VILAINE) 

  

Secrétaire de séance : M. Lionel LE MIGNANT (DT VITRE)  
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Considérant que le quorum est atteint, Monsieur le Président déclare la séance ouverte. 

 

A – ADMINISTRATION 
 

 

Question 1 - Désignation du secrétaire de séance 

 

Monsieur le Président procède en premier lieu à la désignation d’un secrétaire de séance. 

M. Lionel LE MIGNANT (DT VITRE) est déclaré secrétaire de séance. 

 

 

Question 2 - Approbation du compte-rendu de la séance du Comité Syndical  

du 12 novembre 2025  
Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 

 

La soumission à l’approbation de l’assemblée du compte-rendu de la séance du 12 novembre 2025 est 

reportée au prochain comité. 

 

 

Question 3 - Compte-rendu des décisions prises par le Président dans le cadre des délégations 

du Comité Syndical depuis la séance du 12 novembre 2025 

 

Le Président expose : 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux délégations 

consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 1 du Comité syndical du 25 septembre 2025 relative à l’élection du Président de 
S3T’ec ; 
 

Vu la délibération n° 03 du Comité syndical du 25 septembre 2025 relative aux délégations du Comité syndical au 

Président ; 

 

 

Considérant que, dans ce cadre, le Président rend compte des décisions qu’il prend par 

délégation du   Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant : 
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Question 4 - Compte-rendu des décisions prises par le Bureau syndical dans le cadre des 

délégations du Comité Syndical depuis la séance du 12 novembre 2025 

 

Le Président : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux délégations 

consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 2 du Comité syndical du 25 septembre 2025 relative à l’élection du Bureau syndical 

de S3T’ec (Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés) ; 

 

Vu la délibération n°5 du Comité syndical du 25 septembre 2025 relative aux délégations du Comité 

syndical au  Bureau Syndical ; 
 

Considérant que, dans ce cadre, le Président rend compte des décisions prises par le Bureau Syndical par 

délégation du Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant ; 

 

 

Séances Date N° Pôle S3T'ec - Objet de la délibération - Année 2025
Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT

Durée globale 

du marché de la 

prestation

Décision 04/11/2025
VF D212 2025

Plate-forme G
Fourniture d'un verin du godet de la chargeuse avec frais de port 

(annule et remplace VF D200/2025)

BERGERAT 

MONNOYEUR
2 313,00 €

Décision 04/11/2025
VF D213 2025

Plate-forme G
Intervention technique de maintenance pour ajustement de la turbine 

d'extraction d'air à la plate-forme de compostage
HANTSCH 508,00 €

Décision 06/11/2025
VF D214 2025

CVED
Mission pour l'analyse et le conseil sur l'étude de faisabilité de captation 

carbone
INDDIGO 13 500,00 € 3 mois

Décision 06/11/2025 VF D215 2025 Libourg Broyage site Guignen COUP'NET 250,00 €

Décision 10/11/2025 VF D216 2025 Administration Générale Inscription au 19è rencontres d'Amorce le 22/01/2026 AMORCE 225,00 €

Décision 12/11/2025
VF D217 2025

Administration Générale Renouvellement abonnement à IdealCo de février 2026 à février 2027 IDEAL CONNAISSANCE 2 351,00 € 1 an

Décision 12/11/2025 VF D218 2025 Administration Générale Comité Syndical de novembre 2025 HYPER U VITRE 15,00 €

Décision 13/11/2025
VF D219 2025

Quai Guignen Prestation entretien et contrôle du nettoyeur haute pression
SARL GSM HAUTE 

PRESSION
466,00 €

Décision 14/11/2025
VF D220 2025

Quai Guignen Assurance temporaire d'un chargeur telescopique pendant essai
GROUPAMA LOIRE 

BRETAGNE
84,00 € 4 jours

Décision 14/11/2025 VF D221 2025 Quai Fougères Ajout de protection sur le pont bascule PIO 936,00 €

Décision 14/01/2025

VF D222 2025

Révertec
Inscription au 21è rencontres des Réseaux de chaleur et de Froid 

d'Amorce le 10/12/2025
AMORCE 225,00 €

Décision 18/11/2025
VF D223 2025

Plate-forme G
Acquisition et pose d'un moteur d'aération des tunnels pour la plate-

forme de compostage
SAS ROULIN 1 578,00 €

Décision 18/11/2025
VF D224 2025

Administration Générale
Déjeuner de travail avec les présidents des adhérents S3T'ec en 

novembre 2025

LE CANDIOT DES 

FRANGINES
87,00 €



S3T’EC : Compte rendu sommaire du CS du 10 décembre 2025  5/46 

 

 

 

Le Comité Syndical prend acte du compte-rendu exposé ci-après : 

 
 

 

 

B- FINANCES 
 

Question 5  – Décision modificative n°5 

 

Le Président expose : 

Vu le budget primitif 2025 voté par délibération N°5 du Comité Syndical en date du 20 Mars 2025 ; 

Vu la nécessité d’adapter le budget suite à l’évolution du tableau des effectifs, 

 

Il est proposé d’établir une décision modificative n°5 au budget primitif comme suit :  

 
 
 
LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LA DECISION MODIFICATIVE N°5 
PROPOSEE. 
 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  
Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- ADOPTE la décision modificative n°5 telle que présentée, 
- AUTORISE le Président, ou son représentant à signer tout document s’y rapportant.  

 
 

Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 

 

Séances Date N° Pôle S3T'ec - Objet de la délibération - Année 2025
Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT

Durée globale 

du marché de la 

prestation

VF BS09 NO25
Déchèteries

Convention de reprise du Polystyrène expensé (PSE) issus des 

déchèteries
VALORPLAST

VF BS10 NO25 Administration Générale Marché d'assurance : attribution du lot 2
SAGA/BERKSHIRE 

HATAWAY
43 200,00 € 4 ans

BUREAU SYNDICAL03/11/2025

4 Charges de personnel

Typage Section Chapitre Nature Montant

Dépenses Fonctionnement 012 - charges de personnel 64131 - Rémunérations 10 000,00 €

Dépenses Fonctionnement 011- charges à caractère général 617- Etudes et recherches -10 000,00 €

Présents : 25 

Pouvoir : / 

Nombre de votants : 25 

Nombre de voix pour : 25 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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M. STEPHAN fait un point sur l’actualité S3T’ec. 

 

- Enquête publique du projet UV2R 
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- Projet de lancement d’un appel d’offres pour le tri des emballages pour les 3 adhérents 

 

 
 

 

 

Question 6 – Débat d’Orientation budgétaire 2026 

 
 

Le Président expose : 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) constitue la première étape du cycle budgétaire. Il constitue une 
obligation réglementaire en vertu des articles L. 2312-1 et L. 5211-36 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). Il doit se tenir dans les deux mois qui précèdent l’examen du budget primitif.  
 
L’examen du rapport d’orientation budgétaire apparait comme un moment privilégié pour présenter la 
stratégie financière de la collectivité et définir les priorités du syndicat pour les années à venir, qui se 
traduiront par des engagements financiers fixés lors du vote du budget primitif.  
 
Le débat d’orientation budgétaire constitue donc la première étape qui permet au comité syndical de faire 
connaitre sa stratégie financière, tout en faisant le point sur sa situation financière. 
 
Par son vote, l’assemblée délibérante prend non seulement acte de la tenue du débat mais également de 
l’existence du rapport sur la base duquel se tient le DOB.  
 
 
Le Président laisse la parole à M. BOCANDE et Mme MERHAND pour exposer les orientations budgétaires 2026. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE LE COMITE SYNDICAL PREND ACTE DE LA TENUE DU DEBAT 
D’ORIENTATION BUDGETAIRE PREALABLE AU VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026. 

Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 

Présents : 25 

Pouvoir : / 

Nombre de votants : 25 

Nombre de voix pour : 25 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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C- TRANSFERT 
 

Question 7– Cessation d’activité du Transfert à Fougères 

 

M. Henri AVRIL, Vice-Président en charge de la massification et du suivi des quais, expose : 

Suite à l’arrêt des activités sur le centre de transfert de Fougères, déclaré sous le régime ICPE de déclaration, 
et conformément à l’article R512-66-1 du Code de l’Environnement, une démarche de cessation d’activité a 
été engagée. 
 
Les principales étapes réalisées : 

• Notification à la préfecture ; 

• Établissement d’une attestation de mise en sécurité (ATTES-SECUR) par un bureau d’études certifié 
; 

• Réalisation des démarches administratives (courriers mairie/préfecture, télédéclaration, constitution 
du dossier). 

• Mise en sécurité du site : démontage du groupe hydraulique, évacuation des déchets. 
Ces actions ont été menées avec l’appui du bureau d’études INOVADIA, qui a transmis un diagnostic 
environnemental en date du 27/10/2025. 
Les éléments clés du diagnostic présentés, après avoir réalisés des investigations sont : 

• Anomalies faibles en hydrocarbures et métaux (cuivre, zinc, arsenic) mais pas de pollution concentrée 
; 

• Absence de risques pour les usagers et la population hors site ; 

• Pas de travaux de réhabilitation nécessaires pour un usage industriel. 
 
Le dossier a été enregistré en préfecture le 14 novembre 2025 avec la remise de l’ATTES-SECUR. Il a été 
transmis au SMICTOM du Pays de Fougères par courrier officiel notifié le 20/11/2025 confirmant les 
démarches réalisées. 
 
En conséquence, S3T’ec désaffecte officiellement la compétence traitement sur le site. Le SMICTOM du Pays 
de Fougères retrouve la pleine jouissance du bien. 
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LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LE TERME DE L’ACTIVITE ET 
L’ARRET DE MISE A DISPOSITION DU SITE PAR LE SMICTOM DU PAYS DE FOUGERES TELS QUE 
PRESENTES. 
 
Au vu des éléments présentés, et après en avoir délibéré  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE : 

- D’approuver le terme de l’activité et l’arrêt de mise à disposition du site par le SMICTOM du Pays 
de Fougères, tels que présentés, 
 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document s’y rapportant. 
 
 

Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 

 

      T                                       
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Présents : 25 

Pouvoir : / 

Nombre de votants : 25 

Nombre de voix pour : 25 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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D- FILIERES 
 

Question 8– Reprise des matériaux : Avenant à intervenir Contrat de reprise SUEZ 

 

Le Président expose : 
 
Dans le cadre de ses missions, S3T’ec est en charge du recyclage des matières issus du tri des collectes 
sélective, et des déchèteries. 
Suite à une consultation passée fin 2023, la reprise des emballages métaux et fibreux à l’issue des opérations 
de tri a été confié à la société SUEZ avec les conditions suivantes (délibération n°4 du Comité syndical en date 
du 13/12/2023) : 
 

- Reprise des différents matériaux avec un prix de reprise évoluant en fonction des indices définies 
par matériaux ; 

- Prix Plancher fixé par matériaux ; 
- Durée : 01/01/ 2024 pour une durée de 3 ans. 

Au regard de l’évolution des indices, le prix de reprise au cours de l’année a évolué à la baisse par rapport au 
prix du contexte économique de reprise de certaine matière. 
Après sollicitation, la société accepte de revaloriser les prix des matières au 01/01/2026. 
 

 
 
 
LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR L’AVENANT AU CONTRAT DE 
REPRISE DE PLASTIQUES SIGNE AVEC SUEZ TEL QUE PRESENTE. 
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Au vu des éléments présentés, et après en avoir délibéré  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE : 

- D’adopter l’avenant tel que présenté, 
 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer l’avenant à intervenir au contrat de reprise 
de plastiques signé avec Suez, ainsi que tout document s’y rapportant. 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 

 

 

E- RESSOURCES HUMAINES 

 
Question 9 – Mise à disposition du personnel au syndicat de traitement S3T’ec : avenant à 

intervenir à la convention de mise à disposition établie avec le SMICTOM du Pays de Fougères 

 
Le Président expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 portant création du Syndicat mixte ouvert de traitement des 
déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2024 portant modification des statuts du Syndicat de Tri, Traitement, 
Transition écologique et circulaire, 
 
Dans le cadre de la construction du nouveau Centre de Transfert et de Valorisation Matière situé à Javené, les 
élus de S3T’ec ont acté la mise en place d’une exploitation du site en Régie, en lien avec les activités du 
SMICTOM du Pays de Fougères sur sa compétences collecte.  
 
Une convention de mise à disposition de service, a été signée avec le SMICTOM du Pays de Fougères, à 
compter du 01/04/2025, sur la base de 0.9 ETP. 
 
Afin d’assurer une continuité de service, il est proposé la mise à disposition d’un troisième agent sans modifier 
le temps de service, à compter du 01/12/2025, comme suit : 
 

 
 

Dénomination 
des services 

Mission 
concernée 

Poste Cadre d’emploi Nbre d’agents 
concernés 

Temps de 
service mis à 
disposition  

Service 
Déchèterie 

Exploitation du 
centre de 
transfert 

Agent 
d’exploitation 

Adjoint 
technique 

3 0.9 

 

Présents : 25 

Pouvoir : / 

Nombre de votants : 25 

Nombre de voix pour : 25 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR L’AVENANT N°1 A INTERVENIR A LA 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE SIGNEE AVEC LE SMICTOM DU PAYS DE FOUGERES, 
TEL QUE PRESENTE (JOINT EN ANNEXE) 

VF CS06 DE25.doc

 
Au vu des éléments présentés, et après en avoir délibéré  
Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- VALIDE le projet d’avenant n°1 à la convention de mise à disposition de service du SMICTOM du 
Pays de Fougères à S3T’ec tel que présenté, 
 

- CHARGE le Président de l’exécution de la présente délibération, 
 

- AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer l’avenant N°1 à la convention de mise à 
disposition de service à intervenir avec le SMICTOM du Pays de Fougères. 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 
 
 

Question 10– Mise à disposition du personnel au syndicat de traitement S3T’ec : avenant à 

intervenir à la convention de mise à disposition établie avec le SMICTOM du Pays de Fougères 
Rapporteur élu : Christian STEPHAN 

Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 

 

Le Président expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 portant création du Syndicat mixte ouvert de traitement des 
déchets ménagers et assimilés ; 
 
La compétence « traitement » étant exercée auparavant au sein des SMICTOM, les agents qui travaillent pour 
le Syndicat de traitement sont mis à disposition par les SMICTOM au prorata des heures réellement affectées 
à la compétence « traitement », et ce depuis le 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans. (Cf délibération n°11 
du 13 décembre 2019) 
 
Vu la convention établie avec le SMICTOM du Pays de Fougères dans le cadre de la mise à disposition d’un 
agent pour la période 2025-2027 (Cf délibération n°9 du 11 décembre 2024), 
 

Poste Grade  Durée 

Responsable traitement des 
déchets recyclables 

Technicien principal 1ère classe 28 h semaine 

 
L’article 10 de cette même convention prévoit que la mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé, 
sous un délai minimum de 3 mois, à la demande des différentes parties. 
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Suite à une modification de poste, le SMICTOM du Pays de Fougères a informé de son intention de mettre fin 
à cette convention afin de réintégrer l’agent concerné à compter du 1er janvier 2026. 
 
 
LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR L’AVENANT A INTERVENIR A LA 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT SIGNEE AVEC LE SMICTOM DU PAYS DE 
FOUGERES, TEL QUE PRESENTE (JOINT EN ANNEXE) 
 
 
Au vu des éléments présentés, et après en avoir délibéré  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- VALIDE le projet d’avenant à la convention de mise à disposition des agents du SMICTOM du 
Pays de Fougères à S3T’ec tel que présenté, 

 
- CHARGE le Président de l’exécution de la présente délibération, 

 
- AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer l’avenant à la convention de mise à 

disposition des agents à intervenir avec le SMICTOM du Pays de Fougères. 
 

Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

 
M. STEPHAN Christian 

 
 

Question  11 – Mise à disposition du personnel au syndicat de traitement S3T’ec : avenant à 

intervenir à la convention de mise à disposition établie avec le SMICTOM des Pays de Vilaine 

 

 

Le Président expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 portant création du Syndicat mixte ouvert de traitement des 
déchets ménagers et assimilés, 
Vu la délibération du 26 Juin 2024 du SMICTOM du Pays de Vilaine demandant l’adhésion à S3T’ec au 1er 
Janvier 2025,  
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2024 portant modification des statuts du Syndicat de Tri, Traitement, 
Transition écologique et circulaire, 
 
Au 1er Janvier 2025, la compétence « traitement » exercée auparavant au sein du SMICTOM du Pays de Vilaine 
a été transférée à S3T’ec. Afin de répondre aux besoins humains d’S3T’ec, une convention de mise à 
disposition des services technique et finances a été signée entre le SMICTOM du Pays de Vilaine et S3T’ec, 
sur la base de 4.1 ETP, au 01/01/2025. 
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Vu la demande formulée par le SMICTOM du Pays de Vilaine, afin de réintégrer l’agent au sein du service 
finances, il est proposé de conserver uniquement le service technique à disposition de S3T’ec, sur la base de 
3.90 ETP, au 1/10/2025, comme suit : 
 

 
 
 
LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR L’AVENANT N°1 A INTERVENIR A LA 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES SIGNEE AVEC LE SMICTOM DES PAYS DE VILAINE, 
TEL QUE PRESENTE (JOINT EN ANNEXE) 
 
 
Au vu des éléments présentés, et après en avoir délibéré  
Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents :  

- VALIDE le projet d’avenant n°1 à la convention de mise à disposition des services du SMICTOM 
des Pays de Vilaine à S3T’ec tel que présenté, 

 
- CHARGE le Président de l’exécution de la présente délibération, 

 
- AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à la convention de mise à 

disposition des services à intervenir avec le SMICTOM des Pays de Vilaine. 
 

Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dénomination 
des services 

Mission 
concernée 

Poste Cadre d’emploi Nbre d’agents 
concernés 

Temps de 
service mis à 
disposition  

Pôle 
Technique 

Encadrement 
technique  
Conduite de la 
plateforme 

Responsable 
du pôle 
technique 
Responsable 
du site de la 
lande de 
Libourg 
Agents 
d’exploitation 

Ingénieur 
principal  
 
Technicien 
Adjoint 
technique 
Adjoint 
technique 
principal de 
deuxième 
classe 
Agent de 
maîtrise 

1 
 
 
1 
3 
 
1 
 
 
 
 
1 
 

3.9 
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Question 12- Mise en place de la labellisation au financement du risque santé 

(complémentaire santé) 

 
 
Le Président expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
Vu l’avis du comité social territorial,  

 
Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions définies 
à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement des garanties de protection 
sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de 
décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient, 
 
Considérant que sont éligibles à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics les contrats destinés à couvrir les risques mentionnés à l'article L. 827-1 mettant en œuvre les 
dispositifs de solidarité mentionnés à l'article L. 827-3, cette condition pouvant être étant attestée par la 
délivrance d'un label dans les conditions prévues à l'article L. 310-12-2 du code des assurances. 
 
Vu l’avis du Comité social territorial départemental/local en date du 12/11/2025, le syndicat de traitement 
S3T’ec souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents 
choisissent de souscrire pour le risque santé. 
Le montant MENSUEL de la participation est fixé à 15 € par agent. 
 
 
Il est proposé :  
 

- D’instaurer la participation au financement des contrats et règlements labellisés des agents de la 
collectivité pour le risque santé, à compter du 01/01/2026,  

 
- D’accorder une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 

agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité,  
 

- De fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 15 € brut, par agent, 
par mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura souscrits à un contrat 
individuel auprès de prestataires labellisés. 

Il est précisé que le montant de la participation ne doit pas dépasser le montant total de la cotisation de 
l’agent. 
 

- D’inscrire au budget les crédits nécessaires à son paiement, 
 

- De charger le Président, ou son représentant de la mise en œuvre de la présente délibération et 
de l’autoriser à signer tout document s’y rapportant. 

 
 
LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER CES PROPOSITIONS. 
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Au vu des éléments présentés, et après en avoir délibéré  
Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE : 

- De valider l’instauration de la participation au financement des contrats et règlements labellisés des 
agents de la collectivité pour le risque santé, à compter du 01/01/2026, 

- D’accorder une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents 
contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité,  

- De fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 15 € brut, par agent, par 
mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura souscrits à un contrat 
individuel auprès de prestataires labellisés. 
Il est précisé que le montant de la participation ne doit pas dépasser le montant total de la cotisation 
de l’agent. 

- D’inscrire au budget les crédits nécessaires à son paiement, 
- De charger le Président, ou son représentant de la mise en œuvre de la présente délibération et de 

l’autoriser à signer tout document s’y rapportant. 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président clôt la séance et remercie les délégués de leur 
participation. 
 
 
A Vitré, le 10/12/2025 
 
Le Président S3T’ec, 
 
C. STEPHAN 
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